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L’usager du métro de Montréal
sait qu’il sera peut-être soumis à des
secousses intermittentes et saccadées 
au cours de son trajet. Comme il n’est
que de passage, il s’agit pour lui de
quelques moments d’inconfort. Par 
contre, l’opérateur, lui, peut être exposé
à ces vibrations plusieurs fois par jour,
pendant des années.

Les sièges des postes de travail du
métro ne sont pas conçus pour absorber
les vibrations et les loges exiguës des
opérateurs augmentent les contraintes
du travail. À la longue, ces facteurs 
peuvent avoir une incidence sur la santé
de ces travailleurs. 

C’est dans ce contexte que la Société
de transport de Montréal (STM), qui sou-
haitait améliorer les loges de conduite
du métro, s’est adressée à l’IRSST. Sa
demande était très précise : trouver un
siège antivibratoire et confortable, qui
conviendrait à l’ensemble des opéra-
teurs du métro. Au moment de dépo-
ser la demande, les lieux ne convenaient
ni aux travailleurs de petite taille, ni à 
ceux de grande taille. 
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et manque d’espace
Les loges des opérateurs 

du métro 
sous observation
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Une première étude s’est inté-
ressée au profil des surfaces de
roulement des voitures du métro.
Quelques pistes des tunnels ont
donc été auscultées pour déter-
miner la qualité de leur surface 
de roulement. Une autre étude a
établi le niveau de vibrations au-
quel les opérateurs sont soumis.
Enfin, une équipe s’est penchée 
sur l’ensemble de la problématique
de santé et de sécurité ainsi que
sur les possibilités de réaménage-
ment des loges de conduite. 

D’abord, un portrait

Pour mieux connaître les pro-
blèmes en cause, les ergonomes
S y l v i e  B e a u g r a n d  e t  M a r i e  
Bellemare ont d’abord proposé 
à la STM de dresser un portrait 
de la population des opérateurs 
du métro pour connaître les  
symptômes qu’ils ressentent sur 
le plan musculo-squelettique. 
« L’objectif était de documen-
ter la perception du problème 
auprès de l’ensemble des per-

sonnes concernées », explique Marie
Bellemare. La cueillette d’informa-
tions a été effectuée à l’aide d’un 
questionnaire et de discussions avec 
les travailleurs. 

Qui sont les opérateurs ?

La population des opérateurs du 
métro est composée majoritairement
d’hommes, les femmes comptant pour
11% de l’effectif. La moyenne d’âge de
ces travailleurs est de 50 ans et 67 %
d’entre eux comptent plus de 20 ans de
service à la STM. Ces nombres élevés 
s’expliquent par le mode de recrute-
ment qui prévaut à la Société de trans-
port : ce sont les chauffeurs d’autobus
comptant plusieurs années d’expérience
qui comblent ces postes. « La connais-
sance des parcours professionnels con-
tribue à mieux comprendre l’état de
santé des opérateurs », affirme Marie
Bellemare. 

Quelles sont leurs perceptions ?

Selon la majorité des opérateurs, plu-
sieurs contraintes physiques sont pré-
sentes dans leur  travail. Ils considèrent
comme « spécialement difficile ou
pénible » le fait d’être exposé à une
qualité d’air déficiente (72 %), à des 
secousses ou à des vibrations (64 %) 
et à des postures inconfortables (54%).
Lorsqu’i ls  conduisent,  la plupart 
d’entre eux alternent entre les posi-
tions assise et debout afin de « changer
le mal de place ». Par ailleurs, les opéra-
teurs rapportent certains symptômes 
musculo-squelettiques, soit douleurs,

à l’IRSST

Point de départ
La Société de transport de Montréal
(STM) a sollicité l’expertise de l’IRSST
afin que celui-ci lui recommande un
siège antivibratoire et confortable pour
les opérateurs exposés aux secousses 
intermittentes des rames du métro. 
L’exiguïté des loges de conduite deman-
dait également un réaménagement des
lieux. L’Institut a proposé une approche
ergonomique, en relation avec l’étude
de l’exposition des opérateurs aux vibra-
tions et du comportement vibratoire 
des voitures du métro sur la surface de
roulement.

Responsables étude ergonomique
Marie Bellemare1, de l’Université Laval ;
Sylvie Beaugrand2, Danielle Champoux,
Christian Larue, Paul Massicotte et
Maud Gonella, de l’IRSST.

Responsables étude des vibrations
Paul-Émile Boileau3 et Jérôme Boutin4, 
de l’IRSST ; Marc J. Richard, de l’Univer-
sité Laval ; Subbash Rakheja 
et Harry Politis, de l’Université
Concordia.

Partenaires
La STM, le Syndicat canadien 
de la fonction publique (SCFP),
local 1983 (chauffeurs d’auto-
bus, opérateurs de métro et 
services connexes), et l’Associa-
tion sectorielle paritaire pour 
la santé et la sécurité Affaires
municipales (APSAM).

Résultats
Des améliorations ergono-
miques ont été apportées au
poste de conduite. La possibilité
de munir les loges d’un nouveau
siège adapté aux contraintes vi-
bratoires sera investiguée pour
remplacer le strapontin actuel.
La démarche d’ergonomie parti-
cipative utilisée pour réaliser ce
projet pourrait être appliquée 
à la détermination du choix des
prochaines voitures de métro. 

Utilisateurs 
La direction de la STM et celle 
du SCFP, local 1983, ainsi que les opé-
rateurs du métro de Montréal.
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Les résultats
des mesures
réalisées 
sur quelques
pistes de rou-
lement per-
mettent de
conclure que
les défauts de
planéité sont
très faibles et
contribuent
peu aux vibra-
tions ressen-
ties par les
usagers et les
opérateurs.
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courbatures et gênes, particulière-
ment au bas du dos, à la nuque et aux
épaules. Par exemple, au cours de 
l’année précédant l’enquête, près d’un
opérateur sur cinq affirme avoir con-
sulté un professionnel de la santé pour
des symptômes au bas du dos (18 %), 
à la nuque (19%) et, dans une moindre
mesure, aux épaules (16 %). Les ana-
lyses statistiques suggèrent un lien 
entre le fait d’adopter des postures in-
confortables et les symptômes de TMS.
Ce lien peut être interprété de deux
façons : soit les opérateurs qui sont af-
fectés par de tels troubles rapportent
dans une plus grande proportion des
postures inconfortables ; soit ce sont les
postures inconfortables qui occasion-
nent leurs symptômes. Dans l’un ou
l’autre cas, le fait d’améliorer le poste de
conduite devrait permettre aux opéra-
teurs de ne pas développer ou aggraver
ces problèmes musculo-squelettiques.

Les TMS peuvent être causés par de
multiples facteurs, dont des contraintes
physiques comme les vibrations ou les
postures contraignantes. Il est par contre
difficile d’en attribuer la cause direc-
tement au poste de travail, la corréla-
tion n’étant pas clairement établie. « En
France et en Allemagne, les maux de dos
occasionnés par des vibrations sont re-
connus comme des maladies profession-
nelles indemnisables. Que cela ne soit
pas le cas dans notre réglementation 
ne signifie pas qu’il ne peut y avoir des 
atteintes vertébrales à cause des vibra-
tions », affirme Paul-Émile Boileau. Le
cas n’est pas simple, en fait. Lesquelles,
des vibrations ou des mauvaises postures
de travail, sont responsables des maux
de dos ? Est-ce la combinaison de ces
deux facteurs? « Nous n’avons pas en-
core apporté de réponses à ces questions,
mais des études épidémiologiques dé-
montrent que le taux d’incidence de
troubles lombaires est plus élevé chez
des populations qui sont exposées à 
des vibrations », ajoute le chercheur.

Le métro de Montréal a été
inauguré en 1966. Il compte
quelque 760 voitures réparties
sur 4 lignes. Deux types de
motrices sont utilisés, soit les
MR-63 et les MR-73. Mises en
service en 1966 et rénovées en
1990, les MR-63 sont employées
exclusivement sur la ligne verte.
Sur les autres lignes, les MR-73
sont en service depuis 1976 et
c’est sur elles que porte la 

demande d’amélioration du poste de
conduite. « Les efforts antérieurs pour

améliorer la situation n’ont pas donné
de résultats et les recherches sur les 
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Tout un attirail
a été néces-
saire à Jérôme 
Boutin et à 
ses collègues
pour définir 
les contraintes
vibratoires
subies par les
opérateurs du
métro ; carac-
tériser l’envi-
ronnement
vibratoire des
motrices ; cerner
les facteurs
opérationnels
susceptibles 
d’influencer les
niveaux d’expo-
sition aux vibra-
tions globales
du corps ; et 
élaborer des 
critères de 
conception de 
la suspension 
et des sièges
pour réduire 
les vibrations.
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L’ingénieur Christian Larue 
a participé à l’étude ergo-

nomique, notamment pour la
réalisation de simulations par
ordinateur et pour la création

d’une maquette grandeur
réelle, deux éléments qui 

ont permis de proposer des 
modifications pour accroître

l’espace intérieur de la loge 
et de définir des critères pour 

le choix et l’emplacement 
d’un nouveau siège.

Recherche

et plus grande est la distance entre deux
stations, plus importantes sont les vibra-
tions. « Une vibration dont la fréquence
est de 6 Hz peut être très inconfortable
pour l’être humain, explique Paul-Émile
Boileau. À 60 kilomètres à l’heure, la
fréquence de résonance des bogies est
sollicitée, transmettant d’importantes 
vibrations à tout le train. »

L’étude sur les vibrations a égale-
ment montré qu’un phénomène de dé-
formation (ovalisation) des pneus peut
contribuer à accentuer les vibrations. 
« Nous ne connaissons pas la cause de
cette ovalisation. On sait seulement 
que quand les vibrations deviennent
trop importantes, l’opérateur le si-
gnale aux responsables de l’entretien 
et que le remplacement des pneus peut 
alors régler le problème, », rapporte le
chercheur.

Agrandir de l’intérieur

« Pour ce qui est des vibrations, chan-
ger le siège reste encore l’option la plus
simple », constate M. Boileau. Une ma-
quette grandeur nature d’une loge de
conduite MR-73 a été reproduite et des
essais ont eu lieu. « Ce n’est pas facile

de trouver le bon prototype de siège,
mais ces tests sont très encourageants
pour nous », dit Pierre Raby.

Des représentants de divers services
de la STM ont formé un groupe de tra-
vail pour collaborer directement avec
l’équipe de recherche. Trois proposi-
tions de sièges sont présentement étu-
diées et des changements ont déjà été
apportés à la loge de conduite, notam-
ment à la structure du pupitre, qui a été
modifiée afin de libérer plus d’espace
pour les membres inférieurs. « Il est in-
téressant de voir comment de simples
modifications peuvent avoir des retom-
bées appréciables. Une ouverture à la
base du pupitre a permis de donner de
l’espace au pied droit de l’opérateur,
améliorant par le fait même la posture
de sa jambe », donne en exemple Sylvie
Beaugrand.

Dans la loge de conduite, la marge
de manœuvre est très mince et les mo-
difications ne doivent pas empiéter sur
l’espace des passagers. Il faut agrandir
de l’intérieur. « Le contexte de concep-
tion d’une nouvelle flotte demeure le
moment idéal pour disposer d’une plus
grande marge de manœuvre et favori-
ser une bonne adaptation du poste de 
conduite aux situations de travail des
opérateurs de métro », constate Marie
Bellemare. PT

André Piché

à l’IRSST

vibrations n’ont jamais été concluantes »,
dit Pierre Raby, coordonnateur syndical
en santé et en sécurité du travail à la
STM. De son côté, André Poisson, di-
recteur de l’exploitation des trains du
réseau du métro, mentionne : « Bien
qu’aucune évidence médicale ne sup-
porte la perception qu’ont les opéra-
teurs de leur état de santé, la direction
de la Société a décidé d’améliorer leur
environnement de travail dans le cadre
de cette démarche paritaire, appliquant
en cela un principe de précaution. »

En décrivant l’environnement vibra-
toire propre aux motrices, l’étude de
l’IRSST a tenu compte de plusieurs fac-
teurs, tels que la vitesse, les charges
transportées, le parcours et la surface
de roulement. Sur ce dernier point, 
l’étude conduite par Marc J. Richard, de
l’Université Laval, a clairement démon-
tré la planéité des pistes elles-mêmes, en
établissant qu’elles « contribuent très
peu aux vibrations ressenties… ».

Suivant un protocole rigoureux, les
vibrations mesurées sur les strapontins
et sur les essieux tandems (bogies) des
motrices montrent un pic d’énergie à 
6 Hertz (Hz). Plus la vitesse est élevée
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Pour en savoir plus
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